
RÉUNION PUBLIQUE
d’information et d’échanges
Projet du Parc naturel régional de l’Astarac

4 octobre 2023 à Mirande



Accueil et déroulement de la réunion

Ouverture de la réunion

1ère partie : présentation en plénière
o Pourquoi un Parc naturel régional en Astarac ? Et où en est-on ?

o Les prochaines étapes et la place de la co-construction

o Participez : lettre d’information, arbres à idées, enquête 
Paysages

2ème partie : temps d’échanges en plénière
o Temps ouvert pour vos questions  et vos observations

3ème partie : échanges libres et verre de l’amitié
o Consultation ressources et documentation

o Échanges libres autour d’espaces de dialogues, arbres à idées

o Avec l’équipe technique et les élus

1h

En fonction 
des envies 
de chacun



1ère partie : présentation

Pourquoi un Parc naturel 
régional en Astarac ?



Des réflexions et des actions engagées à l’échelle 
des différentes Communautés de Communes

En 2016-2017 : un travail d’analyse du territoire 
et une réflexion qui se structure
o Diagnostic et projet du PETR Pays d’Auch,
o Diagnostic du SCOT
o Travaux d’analyse en interne

• Un territoire soumis à des menaces : baisse démographique, enfrichement des côteaux,…

• Un territoire avec une histoire et une identité commune, une richesse naturelle et patrimoniale 

• Une volonté d’organiser ce territoire rural autour d’un projet commun afin de le faire exister et 
de construire un avenir

La création d’un Parc naturel régional est apparue comme un levier d’action pleinement 
adapté au territoire de l’Astarac permettant de répondre aux enjeux du territoire et aux 
préoccupations des acteurs locaux

Émergence du projet

Des réflexions croisées, des prises de conscience partagées



Le périmètre du projet



1ère partie : présentation

Qu’est-ce qu’un Parc 
naturel régional ?



o un territoire rural habité

o un territoire reconnu au niveau national 
pour sa forte valeur patrimoniale et 
paysagère

o un territoire qui s’organise autour d’un 
projet concerté de développement 
durable, fondé sur la protection et la 
valorisation de son patrimoine naturel, 
culturel et humain

o un territoire fragile

« Un Parc est le creuset 
d’une campagne heureuse, 
où l’on vit par choix
et fierté, où l’on entreprend 
avec audace et créativité »

Michaël Weber,

Président de la Fédération

des Parcs naturels régionaux de France

" Un espace vivant et habité, 
doté de patrimoines 
remarquables, qui se mobilise 
autour d’un projet de territoire 
et d’une ambition collective"

L’outil Parc naturel régional

Qu’est-ce qu’un Parc Naturel Régional (PNR) ?



Dans un Parc naturel régional :

o On peut chasser, pêcher, se promener avec son chien 

o On peut construire des maisons

o On peut créer des zones d‘activités

o On peut élargir des routes, créer des ronds-points, …

o On peut y faire de l’agriculture bio ou conventionnelle…

"La loi est la même qu'en dehors du PNR"

L’outil Parc naturel régional

PAS DE RÈGLEMENTATION SUPPLÉMENTAIRE … 
mais des EXIGENCES CONCERTÉES



o 58 PNR en France, 15 % du territoire français
o 8 PNR en Occitanie
o Un label qui connait un grand succès au vu des 

bénéfices qu’il apporte aux territoires

Pour réussir, le projet du PNR             
de l’Astarac devra être 
remarquable et inventif,
et la mobilisation du territoire 
(élus, entreprises, associations, 
habitants) importante

L’outil Parc naturel régional

Les Parcs naturels régionaux



Orchis
à odeur
de vanille

● alliant économie, environnement et social 

● faisant des patrimoines « le moteur » du développement

Un PROJET formalisé

dans la CHARTE du Parc,

définie pour 15 ans

par les acteurs du territoire

L’outil Parc naturel régional

Un PROJET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE



o les communes qui sont le socle 
d'un Parc naturel régional

o les intercommunalités, au regard 
de leurs compétences, qui sont 
des  « acteurs majeurs » du Parc

o les professionnels (agriculteurs, entrepreneurs, …), les associations 
locales (culturelles, sportives, …) qui définissent et s'impliquent 
dans les actions du Parc en leur faveur

o l’État, la Région et le Département, qui s'engagent, à travers leurs 
propres politiques, à mettre en œuvre la Charte

L’outil Parc naturel régional

Une AMBITION COLLECTIVE 
PORTÉE PAR LES ACTEURS DU 
PARC



� Des actions en accord avec le projet défini dans 
la CHARTE à partir des enjeux du territoire

� Des actions de protection et de gestion des 
richesses naturelles et des paysages 

� Des actions de mise en valeur et 
d’animation du patrimoine culturel 

� Des actions de soutien et de valorisation 
des activités économiques et sociales 

� Des actions d’accueil, de sensibilisation 
et d’information

L’outil Parc naturel régional

Quelles actions peut mener un Parc naturel régional ?



La structure de gestion du PNR porte cette ambition
(elle regroupe Région, Département, Communes et 
intercommunalités, qui y siègent)

o il est doté d’une équipe d’ingénierie aux compétences reconnues 

o il dispose de moyens financiers (ingénierie et programme 
d’actions)

� ANIME la mise en œuvre de la Charte (coordonne, fédère,…)

� AIDE À FAIRE (les communes, les communautés de communes, …)

� FAIT (missions confiées par les collectivités, acteurs locaux, …)

L’outil Parc naturel régional

Un OUTIL … au SERVICE DES ACTEURS du territoire



� Une reconnaissance et une notoriété (label national)

� Une création de valeur ajoutée pour le territoire et par le territoire 
(structuration de filières, qualification de produits, des services, …)

� Le renforcement de l’ingénierie rurale au service des communes 
et des acteurs locaux (conseiller, « aider à faire »)

� L’émergence et la mise en œuvre de projets locaux 
(moyens financiers) qui replacent les Communes comme acteurs 

du développement territorial

« Faire plus, plus vite, ensemble et différemment »

� L’accès à de nouvelles sources de financement, 
avec un effet levier de 1 à 10

L’outil Parc naturel régional

Quels bénéfices pour le territoire ?



1ère partie : présentation

Les éléments clés
de la candidature de l’Astarac 



Analyse des patrimoines
du territoire

Consultation d’experts

Recueil et analyse de données

Atelier technique 
de concertation
90 élus et partenaires 

techniques réunis

50 entretiens
avec des experts dans les 

domaines de l’environnement, de 

l’agriculture, de la culture, de 

l’économie…

Enquête
auprès des communes

105 réponses  

(sur 137 communes interrogées) 

85% favorables au projet

Enquête
auprès des habitants

1204 réponses (sur 11000 foyers) 

85% favorables au projet

Réunions de l’entente 
intercommunautaire
Travaux menés par les élus 

Réunions de groupes 

thématiques

Une étude d’opportunité menée de 2019 à 2021

S’appuyant sur les forces vives du territoire



Attendu 1 - Justifier des richesses patrimoniales du territoire pour être un PNR

• Des paysages singuliers et identitaires, 

à la naissance de l’éventail gascon

• Des paysages et un territoire modelés 

par l’agriculture

Éléments clés de la candidature de l’Astarac



Attendu 1 - Justifier des richesses patrimoniales du territoire pour être un PNR

• Une mosaïque paysagère support d’une grande 

richesse écologique, un corridor écologique reconnu

Ophrys du Gers

Aigle botté

Éléments clés de la candidature de l’Astarac



Attendu 1 - Justifier des richesses patrimoniales du territoire pour être un PNR

• Des races domestiques anciennes adaptées au terroir

• Un hot spot mondial 

de la paléontologie

Éléments clés de la candidature de l’Astarac



Attendu 1 - Justifier des richesses patrimoniales du territoire pour être un PNR

• Une identité historique avec le Comté 

d’Astarac et un patrimoine culturel

• Une architecture en terre crue identitaire                      

et très spécifique

Éléments clés de la candidature de l’Astarac



• Une tendance à l’homogénéisation 

des paysages, un impact sur la 

biodiversité du territoire et son rôle 

en terme de continuités écologiques

• Une ressource en eau fragile                           

en quantité et en qualité

• Un secteur agricole à la veille de 

profondes transformations

• Des richesses patrimoniales                   

largement méconnues

Attendu 1 - Justifier des richesses patrimoniales du territoire pour être un PNR

Éléments clés de la candidature de l’Astarac



1ère partie : présentation

Où en est on ?



Où en est-on ?

AVIS D’OPPORTUNITÉ

FAVORABLE DU PRÉFET DE

RÉGION
le 19 avril 2022

+ 
NOTE D’ENJEUX ET DE

RECOMMANDATIONS
le 28 octobre 2022

2022 
Avis favorable et note d’enjeux

2021 
Candidature et visite d’opportunité

COMMISSIONS

THÉMATIQUES
11 réunions Juin à Octobre 

2021

+ 
DÉPÔT OFFICIEL

CANDIDATURE
Juillet 2021

+ 
VISITE D’OPPORTUNITÉ

INSTANCES NATIONALES
1er au 3 décembre 2021

Feu vert pour les prochaines 
étapes de la création du PNR

Retour sur les années 2021 - 2022



Étude 
d’opportunité

Élaboration 
de la Charte

Élaboration de 
la Charte 

(ajustement)

Enquête 
publique

AVIS 
D’OPPORTUNITÉ

DE L’ÉTAT

CLASSEMENT
EN PNR

par L’ETAT

AVIS 
INTERMÉDIAIRE

DE L’ÉTAT

EXAMEN 
FINAL

DE L’ÉTAT

Consultation 
des collectivités

AVIS
AUTORITÉ 
ENVIRON-

NEMENTALE

2017 - …. - 2022 2023 – 2024 2025 et plus

Les grandes étapes d’une procédure de création de PNR 

Où en est-on
en Astarac ?

Phase d’opportunité Phase de préfiguration

Où en est-on ?



Synthèse des éléments saillants à prendre en compte

 Sur la qualité et l’identité patrimoniale

Nécessité d’améliorer les connaissances sur le patrimoine naturel et de

mieux caractériser les patrimoines naturels et paysagers, leur spécificité et

l’identité patrimoniale du territoire.

 Sur la gouvernance et les moyens

Importance de maintenir la cohésion et la détermination locale

et la mobilisation des acteurs

 Sur l’ambition et les enjeux prioritaires

Nécessité d’un projet de charte ambitieux, crédible, à la hauteur des enjeux

identifiés, qui démontre la grande volonté des acteurs du territoire.

Préservation des patrimoines 
naturels et des paysages

L’aménagement  
et l’urbanisme



5 grandes entrées thématiques

5 grandes entrées 
thématiques

… proposées pour faciliter 
l’organisation du travail 
collaboratif mais qui ne 
préfigurent pas la structuration 
des orientations de la charte



L’association des habitants et des acteurs locaux

Une infolettre d’informations : la lettre de l’Astarac 

Des réunions d’information et d’échanges au fil de l’avancement du projet

Inscription :
contact@projet-astarac.fr

ou sur le site internet

Vous informer au fil de l’avancement du projet  



L’association des habitants et des acteurs locaux

Échanger et recueillir vos idées 
et propositions

Des enquêtes sur certains sujets 
(pour compléter la grande enquête réalisée en 2019)

Une présence sur des manifestations pour 
échanger et recueillir des idées et propositions

Un nouveau stand

Présence sur quelques manifestations 
pendant l’été 2023



2ème partie :
temps d’échanges

À VOTRE ÉCOUTE !



Temps d’échanges en plénière

Des questions ? Des précisions ?
Des suggestions ? Des préoccupations ?
Des envies ?

Recueil des premières questions : à l’oral ou sur des cartons

Puis réponse des intervenants par groupes de questions

Et poursuite ainsi en plusieurs étapes…



3ème partie : échanges libres 
et verre de l’amitié

À VOTRE ÉCOUTE !



Poursuite des échanges

Rencontrez et poursuivez les échanges avec 
l’équipe du projet : élus et équipe technique

Consultez les ressources du projet (candidature, points d’étapes…)

Complétez les arbres à idées 

Et tout simplement venez nous rencontrer et échanger…

Inscrivez vous à l’infolettre « la lettre de l’Astarac »

Autour d’un verre de l’amitié



RÉUNION PUBLIQUE
d’information et d’échanges
Projet du Parc naturel régional de l’Astarac

MERCI DE VOTRE ATTENTION


